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MINISTÈRE 

DE L’ÉDUCATION  NATIONALE

______________

MINISTÈRE 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

ET DE LA RECHERCHE


Chères et chers collègues,

Déjà le mois de septembre et son lot de soleil, d’intempéries, de surprises (bonnes ou moins bonnes) et … le chemin de l’école.

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux arrivants dans l’Académie et une bonne reprise.

Je ne peux commencer ce courrier sans évoquer le bien triste événement qui a marqué le début de l’été. Vous êtes très nombreux à connaître Catherine Théron qui a été très longtemps formatrice et responsable IUFM, grande didacticienne et pédagogue. Nombreux sont celles et ceux qui, grâce à elle, ont pu préparer un concours et bénéficier d’une formation solide et efficace.

Professeur de chaire supérieur au lycée du Parc, elle était jusqu’en janvier dernier une de mes deux chargées de mission d’inspection.

Catherine Théron nous a quittés le 10 juillet dernier, frappée par une terrible maladie.

Je tiens à lui rendre hommage mais ne sais quels mots trouver tant elle faisait partie de ces êtres exceptionnels que l’on ne peut que remercier du fond du cœur et avec humilité de tout ce qu’ils ont donné et appris aux autres.

Mes pensées vont également à sa famille et à tous celles et ceux qu’elle laisse un peu « orphelins ».

Cette lettre de rentrée différera dans sa forme de celle des années précédentes.

Les cinq parties numérotées ci-dessous vous sont adressées par l’ensemble des IA-IPR de langues vivantes. 

En effet, les langues vivantes existent désormais en tant que discipline, comme en témoignent les différentes formations CECRL qui vous ont été offertes depuis 2005.

De même, un portail inter langues a été crée et est en ligne (http://www2.ac-lyon.fr/enseigne/interlangues/). Vous y trouverez les informations relatives à l’ensemble des langues et c’est de ce site que vous pourrez accéder à chacune d’elles.

1. Diplôme national du brevet

Nous tenons à vous rappeler que le texte officiel de référence reste le Bulletin officiel n°3 du 17 janvier 2008. Il précise que la validation du niveau A2 doit se faire pour chaque activité langagière (expression écrite et orale en continu / en interaction, compréhension de l’écrit et de l’oral)  en contrôle continu. 

2. Baccalauréat STG

Lors de la session 2008, la note des candidats était obtenue grâce à la moyenne de leurs résultats en expression orale et écrite et en compréhension de l’écrit. Pour les LV1, une évaluation expérimentale de la compréhension de l’oral a été mise en place.

Nous vous rappelons que les fiches d’évaluation de l’expression orale publiées au BO n°32 du 13 septembre 2007 ont été utilisées lors des évaluations. Elles peuvent être présentées aux élèves d’autres classes et utilisées lors d’évaluations en contrôle continu.

3. Formation : Plan de rénovation des langues

La quasi majorité d’entre vous a bénéficié au cours des deux dernières années scolaires d’une formation sur les nouveaux programmes adossés au Cadre européen commun de référence pour les langues.

Celles et ceux qui, pour des raisons diverses, n’auraient pu participer à ces stages, pourront le faire cette année. Ils doivent se faire connaître rapidement à la Délégation académique à la formation pédagogique (Dafop : dafop@ac-lyon.fr).

Afin de poursuivre cette formation, des stages de bassin pourront être organisés à la demande des professeurs sous couvert des chefs d’établissement auprès de la Dafop. Un groupe de formateurs est prêt à intervenir sur les thèmes suivants :

· Construire une compétence :

· Comment construire des compétences d’écoute et de lecture ?

· Construire la compétence lexicale

· Rôle de la mémorisation et comment la favoriser

· Articulation des compétences :

· Comment opérer des ponts entre écoute et lecture ?

· Idem pour le passage de l’oral à l’écrit

· Comment intégrer les différentes activités langagières dans un projet pédagogique cohérent ? 

· L’approche communicative à perspective actionnelle :

· Comment construire un projet en entrant par la tâche ?

· Comment travailler en groupe de compétences : partir d’une activité langagière dominante et amener l’élève vers les autres

· L’évaluation 

· Comment construire et utiliser une évaluation diagnostique ? 

· Comment évaluer l’interaction à l’oral ?

· Comment évaluer les « habiletés langagières » (ex-compétences ou skills en anglais) et les intégrer dans  un "scénario d'évaluation" (tâche finale par exemple) ? C’est à dire comment évaluer la compétence de communication ?

Rappel : Vous pouvez toujours vous inscrire aux stages « traditionnels » du PAF jusqu’au 20 septembre.

4. Inspections

Les IA-IPR de langues vous feront connaître prochainement leurs attentes communes.

5. Présidence française à l’Union européenne

Voici quelques rappels dans ce domaine :

· 26 septembre : journée de l’Europe

· Semaine du 20-24 octobre 2008 : Semaine de l’Europe à l’école.

Vous trouverez dans le BO n°7 du 14 février 2008 toutes les informations utiles au bon déroulement de cette semaine.

Partie propre à l’allemand

Certification des élèves germanistes

Je vous prie de me faire savoir au plus vite si vous souhaitez faire participer vos élèves à la certification et le nombre de candidats que vous comptez présenter. Merci d’être aussi précis que possible. L’an dernier, certains ont annoncé vingt élèves de plus que le nombre d’inscrits définitifs alors que des classes n’ont pu participer par manque de place.

Les quotas sont toujours fixés par le ministère et limités, même s’ils augmentent tous les ans.

Cette année seront mises en place de nouvelles épreuves qui nécessiteront une formation pour tous les professeurs participant.

Les évaluations s’adresseront particulièrement aux élèves de seconde et, en moindre part, aux élèves de troisième, en particulier de classes européennes.

DeutschMobil

Le fameux véhicule va bientôt reprendre du service, avec, au volant, notre nouvelle lectrice, Cornelia KLINGEBIEL.

Pour tout renseignement sur les modalités d’inscription, vous pouvez consulter le site (www.deutschmobil.fr) ou écrire à l’adresse suivante : deutschmobil@lyon.goethe.org  

Le DeutschMobil devant couvrir la Région Rhône-Alpes (c’est à dire deux académies), toutes les demandes ne pourront certainement pas être honorées cette année. Une liste d’attente est établie afin que les établissements n’ayant pu être pris en compte le soit de manière prioritaire l’année suivante. Je vous demande donc de faire preuve de compréhension. Nos lectrices font de leur mieux pour satisfaire le plus grand nombre.

Partenariat avec le Wirtschaftsklub Rhône-Alpes

Comme les années précédentes, les établissements souhaitant organiser une visite en entreprise ou recevoir un représentant d’entreprises travaillant avec l’Allemagne peuvent s’adresser à madame Martine MOLINES, que je remercie d’avoir accepté encore cette année d’être notre correspondante auprès du WKRA. (mmolines@tele2.fr)

Personnes « ressources » et informations

Vous trouverez la liste de toutes les personnes « ressources » de l’académie sur notre site. Vous pouvez également vous tenir informés grâce à la liste de diffusion. Il vous suffit de vous inscrire auprès de nos deux administrateurs (nadine.krahenbuhl@ac-lyon.fr ou christian.prost@ac-lyon.fr).

Vie de la discipline

A vos agendas !

Il n’y aura pas, cette année, de journée des professeurs d’allemand, la dernière ayant eu lieu en mars dernier.

Toutefois, le 1er octobre aura lieu, au Goethe-Institut, un après-midi de rencontre de début d’année (Begrüßungsnachmittag). 

Au programme :

· Informations diverses d’ordres pédagogique et culturel émises par le Goethe-Institut ;

· Informations diverses sur notre discipline fournies par moi-même ;

· Présentation par une collègue de l’académie, madame Françoise COUPAS, d’une plate-forme d’aide en ligne à l’apprentissage du lexique ;

· Intervention de monsieur Raymond NICODEME, inspecteur général d’allemand, sur l’apprentissage du lexique suivie d’une discussion avec la salle.

Il ne manquera sans doute pas un « Kaffee und Kuchen » !

Un courrier d’invitation va vous être envoyé par l’Institut.

Nous vous souhaitons à toutes et à tous une année scolaire enrichissante.

Bien cordialement,

Fabienne PAULIN-MOULARD

Rectorat
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Lyon, le  9 septembre 2008





Fabienne PAULIN-MOULARD


Inspectrice d’académie


Inspectrice pédagogique régionale
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Mesdames et Messieurs les professeurs d’allemand





S/Mesdames et Messieurs 


les Chefs d’établissement























